
Deux déboulonneurs condamnés
mercredi 11 juîn 2OOll.par Philippe ladame

Le premier jugement avait dispensé de peine les coupables. Le jugement en appel s'est révélé plus sévère.

« Je vous envie Madame la présidente. Je vous envie, parce que vous allez peut-être prononcer une relaxe. » C'est par ces
mots que Me François Roux, avocat de Bertine et de Mathieu avait condu sa plaidoirie, à Lyon le 14 mai 2008 dans le cadre du
procès en appel de deux membres du Collectif des déboulonneurs,

En première Instance, ils avalent été reconnus coupables mals dispensés de peine pour une action de barboufllage ayant eu
lieu en janvier 2007,

le procès en appel (dont on trouvera le rédt ici) avait été l'occasion de développer les arguments des déboulonneurs.

Le jugement a été rendu le Il juin 2008, et l'espoir de Me Roux aura été déçu : la décision rendue aujourd'hui en appel
condamne les deux militants à 200e d'amende chacun.

Dans un communiqué, le collectif regrette que la cour d'appel ait choisi de suivre les réquisitions du parquet malgré les
dépositions de Qaude Got, médecln et professeur honoraire de la Faculté de Médeclne de Paris-OUest qui était venu à la barre
apporter son éclairage sur les problèmes de santé publique indults par les affiches publicitaires, ou encore celle de Philippe
Melrieu, professeur en sciences de "éducation qui avait expliqué dans un courrier de soutien en quoi la publicité est
dangereuse pour le développement inteUectuel des enfants.

« Ils n'ont pas été entendus, .. explique le collectif, « mais cela n'entame en rten notre détermination il ce que le débat puisse
émerger. (.•.) Nous souhaitons l'ouverture d'un débat national (sur l'affichage publicitaire) et une refonte de la 101 de 1979 qui
le régit. Nous demandons la reconnaissance de la liberté de réception, corollaire de la liberté d'expression, permettant à tout
usager de l'espace public de choisir s'lI souhaite ou non recevoir un message publicitaIre. »

se fé!ldtant de la promesse de la secrétaire d'État chargée de l'Écologie, Nathalie Kosciusko-Morlzet, d'ouvrir une « session de
rattrapage li> du Grenelle de l'Environnement sur le sujet de l'affichage, les déboulonneurs réaffirment néanmoins : « Depuis
des décennies, les professionnels de l'affichage ne respectent pas la 101 et les préfectures ne font rien pour la faire appliquer.
C'est une véritable calamité. Il ne faudrait toutefois pas que ce débat occulte la question de fond que nous soulevons, à savoir
la légitimité même de cette 101 Qui autorise une confiscation de l'espace public et qui organise le matraquage publicitaire. li>

e Pollution mentale 1 sur un
panneau de 4x3 mlumineux et
déroulant.

«A l'issu du délibéré, la juge a
choisi d'endosser le rôle de ga"
mnte de l'ordre consumériste mis
en scène par le système publid~

taire en condamnant les deux
militants à 600 euros d'amende
ferme JI, estime mardi le collec­
tif des déboulonneurs dans un
communiqué.

e Le collectif des Déboulon­
neurs amiénois se donne 15
jours polir rendre public sa dé­
dsion de faire appel ou non du
jugement l, est-il ajouté, Il Q].Ioi-·
qu'il en soit, nous affirmons
notre détermination à poursui­
vre notre démarche de résistance
non--vÎolente faeE' à l'offirhovp

Deux militants antipublicité L'avocat des prévenus, ma.i'tre
membres:du collectifamiénois François Roux, avait alors évo­
des «déboulonneurs l, qui qué« les plus lourdes réquisitions

. avaient inscrite Pollution men- qu'on ait jamais eues JI.

',tale 1 s~ :un:panneau publici- Jugés pour« dégradation )), les
itairerueJeanCatelas,àAmiens, . deux prévenus, âgés de 22 et
ien 2007, ont été condamnés 28 ans, avaient participé à une
lmardi·ài6DO..euros d'amende «action de désobéissance

!par le tribunal correctionnel civile 1 le 27 octobre 2007 à
d'Amiens, Amiens, devant une soixantaine
! Trois mois de prison avec SUf- de personnes.
isis avaient été requis contre eux Avec deJa peinture indélé­
1lors del'audience du 20 mars. bile noire, ils avaient inscrit
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